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Covid-19 : Bercy précise les effets de la période 
juridiquement neutralisée sur la prescription 
fiscale 155n7

Annabelle PANDO

Pendant la période juridiquement neutralisée, l’administration n’a pu exer-
cer son droit de reprise. L’ordonnance du 25 mars 2020, modifiée le 13 mai 
2020, a suspendu les délais de prescription fiscale jusqu’au 23  août 2020. 
Bercy apporte d’utiles précisions sur ces mesures et le décompte des délais 
ainsi modifiés.

Le 24  juin dernier, l’administration fis-
cale a commenté les mesures d’adapta-
tion du droit rendu nécessaires par l’état 
d’urgence sanitaire pour faire face à l’épi-
démie de Covid-19, appliquées au contrôle 
fiscal (BOI-DJC-COVID19-20-20200624). 
Ses commentaires avaient été soumis 
à consultation publique entre le 3 et le 
13 avril derniers.

Habilité par la loi n° 2020-290 du 23 mars 
2020 d’urgence pour faire face à l’épidé-
mie de Covid-19 (JO, 24 mars 2020) à agir 
par voie d’ordonnance, le gouvernement a 
fixé les délais applicables à diverses procé-
dures pendant la période d’urgence sani-
taire et adapté les procédures par l’ordon-
nance n° 2020-306 du 25 mars 2020 (JO, 
26 mars 2020), modifiée par l’ordonnance 
n°  2020-560 du 13  mai 2020 (JO, 14  mai 
2020).

▪▪ Suspension du délai de reprise 
jusqu’au 23 août 2020

L’article 10, I, 1er de l’ordonnance n° 2020-
306 du 25 mars 2020 a donc suspendu les 
délais non échus au 12 mars 2020 ou com-
mençant à courir au cours de la période 
comprise entre le 12  mars 2020 et, pour 
le contrôle, le 23  août 2020 inclus. Rap-
pelons que pour les actes, recours, actions 
en justice, formalités, inscriptions, noti-
fications ou publications prescrits par la 
loi ou le règlement, le terme est le 23 juin 
2020, et que les obligations déclaratives 
n’ont pas – sauf cas exceptionnels – été re-
poussées. Cette mesure conduit à repous-
ser certains délais de reprise de 165 jours.
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